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Charte éditoriale relative aux demandes des organismes de 
formation 

 
Le 08/03/2017 
 
 
Pour permettre une information sur l'offre de formation, qui est une mission du GIP Alfa Centre-Val de 
Loire (CARIF-OREF de la région Centre-Val de Loire), il est proposé d’autoriser une publication 
éditorialisée (brèves, agenda, article) dans les cas suivants : 
 

Quel que soit l’organisme de formation pour :  
 
- les formations visant à l’exercice de métiers signalés comme « en tension » 

- les formations rares - dispensées par un seul organisme en région Centre-Val de Loire 
- les organismes de formation adoptant des méthodes pédagogiques ou des dispositions 

innovantes (exemple des formations dans le cadre du Fond Régional d’Innovation 
Pédagogique de la région Centre-Val de Loire) 

- les formations récompensées par des trophées et des distinctions par les réseaux partenaires 
(OPCA, Branches...) 

- les journées portes ouvertes des organismes de formation en région annoncées de manière 
neutre 

- les formations bénéficiant d'un label spécifique édité par un organisme institutionnel  
(exemple : grande école du numérique). 

 
 

Pour les organismes financés sur fonds publics pour  : 
 

• les formations pour lesquelles il reste encore des places disponibles peu de temps avant le 
début de la session 

• les dispositifs de formation financés sur fonds publics 
• les informations collectives. 

 
 
Ne sont pas diffusables dans la partie éditoriale d u site Etoile les informations sur :  
 
- les formations n'entrant dans aucun des cas décrits ci-dessus 
- les catalogues de formation des organismes. 

 
 
Le comité de suivi du site Etoile est garant de l’a pplication de cette charte. 
 


